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PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction des Services du Cabinet 

Pôle Sécurité  Intérieure et Ordre Public

ARRETE PREFECTORAL MODIFICATIF (n°1) N° 2852   du 01er décembre 2015 
portant constitution de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Marne,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 251-1 et suivants ainsi que
ses articles R 251-1 à R 251-3 ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2109 du 02 octobre 2014 portant constitution de la commission
départementale des systèmes de vidéoprotection pour le département de la Haute-Marne ;

Vu les désignations de la Chambre de Commerce et d’Industrie de la Haute-Marne ;

Sur proposition de la Directrice du cabinet de la préfecture de la Haute-Marne,

A R R E T E :

ARTICLE 1 : A compter du 2 décembre 2015, l’article 2 de l’arrêté préfectoral n° 2109 du
02 octobre 2014 susvisé est modifié de la façon suivante : 

« ARTICLE 2 :  La commission  départementale  des  systèmes de vidéoprotection de la
Haute-Marne est composée comme suit :

Membres désignés par le Premier Président de la Cour d'Appel de DIJON

M. Raoul CARBONARO
Président au Tribunal de Grande Instance

de Chaumont
Président titulaire

M. Luc CHAPOUTOT
Vice-Président au tribunal de grande instance

de Chaumont
Président suppléant

Membres désignés par l'Association des Maires de la Haute-Marne

Monsieur Jean-Louis SAILLET
Maire de Lavilleneuve

Membre titulaire

Monsieur Pierre DZIEGIEL
Maire de Longeau-Percey

Membre suppléant
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Membres désignés par la chambre de commerce et d'industrie de la Haute-Marne

Monsieur François DEULCEUX
Gérant Sarl Buro 52

Membre titulaire

M. Pierre MILLET
SAS BUT

Membre suppléant

Membres désignés par le Préfet de la Haute-Marne en raison de leur compétence

Monsieur Antoine DA FONSECA
ADF SYSTEMES Chaumont

Membre titulaire

Monsieur Patrick ARDOIN
EUROPROTEC Chaumont

Membre suppléant »

Le reste sans changement.

ARTICLE  2 :  La  directrice  des  services  du  cabinet  de  la  Haute-Marne  et  le  premier
président de la cour d'appel de Dijon, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée aux membres de la commission et publiée au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la Haute-Marne.

Chaumont, le 01er décembre 2015

Pour le Préfet et par délégation,
   La Directrice du cabinet

Pascale XIMÉNÈS









PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction des services du cabinet

Service interministériel
de défense et de protection civiles

Pôle réglementation, risques majeurs et informations
des élus et des populations

ARRETE N° 2806 du 18 novembre 2015
portant nomination des présidents des commissions pour la sécurité contre les risques d’incendie

et de panique dans les établissements recevant du public et des présidents des commissions
pour l’accessibilité des personnes handicapées des arrondissements de Saint-Dizier, Chaumont et Langres

Le préfet de la Haute-Marne

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de la construction et de l'habitation ;

Vu le code de l’urbanisme ;

Vu le code du travail ;

Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 relative à la modernisation de la sécurité civile ;

Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et
la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif à la commission consultative départementale
de sécurité et d’accessibilité ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2006-555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du
public, des installations ouvertes au public et bâtiments d’habitation et modifiant le code de la construction et
d’habitation ;

Vu le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement
des commissions administratives à caractère consultatif ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  643 du  1er janvier  2010 modifié,  portant  création  de la  commission
consultative départementale de sécurité et d’accessibilité ;
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Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  645  du  1er janvier  2010  portant  création  des  commissions
d’arrondissement pour l’accessibilité des personnes handicapées ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  795  du  1er janvier  2010  portant  création  des  commissions
d’arrondissement pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant
du public ;

Sur proposition de la directrice des services du cabinet de la préfecture de la Haute-Marne ;

A R R E T E 

Article 1 : Les commissions pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les
établissements recevant  du public et les commissions pour l’accessibilité des personnes handicapées des
arrondissements de Saint-Dizier, Chaumont et Langres sont présidées par les sous-préfets territorialement
compétents.

En cas d’absence ou d’empêchement, la présidence est assurée par un autre membre
du corps  préfectoral,  le  directeur  des  services  du cabinet  ou  le  secrétaire  général  de  la  sous-préfecture
concernée.

Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement des personnes citées à l’article 1 :

• les  commissions  de  sécurité  et  d’accessibilité  de  l’arrondissement  de  Saint-Dizier  peuvent  être
présidées par Madame Caroline FLOTTAT, agents du cadre national des préfectures de catégorie B ;

• les  commissions  de  sécurité  et  d’accessibilité  de  l’arrondissement  de  Chaumont  peuvent  être
présidées par Monsieur Pascal MILLET et/ou Monsieur Gilles BLUETTE et/ou Madame Jocelyne
MARTIN, agents du cadre national des préfectures de catégorie B ;

• les commissions de sécurité et d’accessibilité de l’arrondissement de Langres peuvent être présidées
par Madame Florence VIGNOT et/ou Monsieur Dominique MAISTRET, agents du cadre national
des préfectures de catégorie B ;

• les  commissions de sécurité et  d’accessibilité des  arrondissements  de Saint-Dizier,  Chaumont  et
Langres peuvent être présidées par Monsieur Samuel LALOUX, chef du service interministériel de
défense et de protection civiles, agent du cadre national des préfectures de catégorie A.

Article 3 : L’arrêté préfectoral n° 2578 du 28 novembre 2014 est abrogé.

Article 4 : La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  la  Haute-Marne,  les  sous-préfets  des
arrondissements  de  Saint-Dizier  et  Langres,  la  directrice  des  services  du  cabinet,  le  chef  du  service
interministériel de défense et de protection civiles sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Marne.

Chaumont, le 18 novembre 2015

Pour le préfet et par délégation,
La directrice des services du cabinet,

Signé

Pascale XIMÉNÈS
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PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Direction départementale des territoires

Service environnement et ressources naturelles

Bureau biodiversité-forêt-chasse

Dossier suivi par : Frédéric Larmet
Tel : 03 51 55 60 32 – Fax : 03 25 30 79 88

frederic.larmet@haute-marne.gouv.fr

ARRÊTÉ N° 904 du 25/02/2014

portant application du régime forestier d'un terrain sis à Romain/Meuse.

Le Préfet de la Haute-Marne

Vu les articles L 214-3 et L 214-5 du Code Forestier,

Vu la délibération du conseil municipal de Romain/Meuse en date du 07/10/2011,

Vu le plan des lieux,

Vu l'avis du directeur d'agence de l'Office National des Forêts,

Vu l'arrêté préfectoral n° 773 du 7/02/2014 portant délégation de signature à Monsieur Jacques
Banderier, Directeur départemental des territoires de la Haute-Marne,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2014/8  du  10/02/2014  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Frédéric Larmet, responsable du domaine « forêt » à la direction départementale des territoires de la
Haute-Marne,

Sur proposition du Directeur départemental des territoires de la Haute-Marne,

ARRÊTE

Article 1 : relève(nt) du régime forestier la(es) parcelle(s) de terrain désignée(s) au tableau suivant :

département
Personne
morale

propriétaire
lieu-dit section n°

contenance
Territoire communalha a ca

Haute-
Marne

Commune de
Romain/Meuse

Consommé ZD 23 0 74 50
ROMAIN SUR

MEUSE
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Article 2 :  la présente décision ne pourra être déférée au Tribunal Administratif de Châlons en
Champagne que dans le délai de deux mois à compter de sa publication.

Article  3 :  Madame  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  de  la  Haute-Marne,  Monsieur  le
Directeur Départemental des Territoires, Monsieur le Directeur Territorial de l'Office National des
Forêts Champagne-Bourgogne sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent
arrêté  qui  sera  affiché  dans  la  commune  de  Romain/Meuse  et  inséré  au  Recueil  des  Actes
Administratifs de la Préfecture.

     Chaumont , le 25/02/2014
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Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur départemental des territoires

par délégation,
le responsable du domaine forêt

Frédéric Larmet
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PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Direction départementale des territoires

Service environnement forêt

Bureau biodiversité-forêt-chasse

Dossier suivi par : Frédéric Larmet
Tel : 03 51 55 60 32 – Fax : 03 25 30 79 88

frederic.larmet@haute-marne.gouv.fr

ARRÊTÉ N° 2817 du 26/11/2015

portant application du régime forestier d'un terrain sis à Pressigny.

Le Préfet de la Haute-Marne

Vu l’article L 214-3 du Code Forestier,

Vu la délibération du conseil municipal de Pressigny en date du 05/06/2015,

Vu le plan des lieux,

Vu l'avis du directeur d'agence de l'Office National des Forêts,

Vu l'arrêté préfectoral n° 1635 du 05/05/2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-
Pierre Graule, Directeur départemental des territoires de la Haute-Marne,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2015/16  du  08/09/2015  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Frédéric Larmet, responsable du domaine « forêt » à la direction départementale des territoires de la
Haute-Marne,

Sur proposition du Directeur départemental des territoires de la Haute-Marne,

ARRÊTE

Article 1 : relève(nt) du régime forestier la(es) parcelle(s) de terrain désignée(s) au tableau suivant :

département
Personne morale

propriétaire
lieu-dit section n°

contenance
Territoire communal

ha a ca

Haute-
Marne

Commune de
Pressigny

Buisson la Borde ZI 23b 1 82 25 PRESSIGNY
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Article 2 :  la présente décision ne pourra être déférée au Tribunal Administratif de Châlons en
Champagne que dans le délai de deux mois à compter de sa publication.

Article  3 :  Madame  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  de  la  Haute-Marne,  Monsieur  le
Directeur Départemental des Territoires, Monsieur le Directeur Territorial de l'Office National des
Forêts Champagne-Bourgogne sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent
arrêté qui sera affiché dans la commune de Pressigny et inséré au Recueil des Actes Administratifs
de la Préfecture.

     Chaumont , le 26/11/2015
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Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur départemental des territoires

par délégation,
le responsable domaine forêt

Frédéric Larmet
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PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Direction départementale des territoires

Service environnement forêt

Bureau biodiversité-forêt-chasse

Dossier suivi par : Frédéric Larmet
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ARRÊTÉ N° 2887 du 10/12/2015

portant distraction du régime forestier d'un terrain sis à Cirey les Mareilles.

Le préfet de la Haute-Marne

Vu les articles L 211-1 et L 214-3 du Code Forestier,

Vu la délibération du conseil municipal de Cirey les Mareilles en date du 07/03/2012,

Vu le plan des lieux,

Vu l'avis du directeur d'agence de l'Office National des Forêts,

Vu l’arrêté préfectoral n° 1635 du 05/05/2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-
Pierre Graule, Directeur départemental des territoires de la Haute-Marne,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2015/16  du  08/09/2015  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Frédéric Larmet, responsable du domaine « forêt » à la direction départementale des territoires de la
Haute-Marne,

Sur proposition du Directeur départemental des territoires de la Haute-Marne,

ARRÊTE

Article  1 :  est(sont)  distraite(s)  du  régime  forestier  la(es)  parcelle(s)  de  terrain  désignée(s)  au
tableau suivant :

département
Personne morale

propriétaire
lieu-dit section n°

contenance
Territoire communal

ha a ca

Haute-
Marne

Commune de Cirey
les Mareilles

Vigne Louis du Haut A 19 1 66 95

CIREY LES
MAREILLES

Vigne Louis du Haut A 23 1 55 80

La Haie de Morteau B 20 1 16 30

La Haie de Morteau B 25 0 11 85

Le Conelet E 13 0 83 34
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Article 2 :  la présente décision ne pourra être déférée au Tribunal Administratif de Chalons en
Champagne que dans le délai de deux mois à compter de sa publication.

Article  3 :  Madame  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  de  la  Haute-Marne,  Monsieur  le
Directeur Départemental des Territoires, Monsieur le Directeur Territorial de l'Office National des
Forêts Champagne-Bourgogne sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent
arrêté  qui  sera affiché dans la commune de Cirey les  Mareilles et  inséré au Recueil  des Actes
Administratifs de la Préfecture.

         Chaumont, le 10/12/2015
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Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur départemental des territoires

par délégation,
le responsable cellule forêt

Frédéric Larmet
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PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Direction départementale des territoires

Service environnement forêt

Bureau biodiversité-forêt-chasse

Dossier suivi par : Frédéric Larmet
Tel : 03 51 55 60 32 – Fax : 03 25 30 79 88

frederic.larmet@haute-marne.gouv.fr

ARRÊTÉ N° 2888 du 10/12/2015

portant application du régime forestier d'un terrain sis à Cirey les Mareilles.

Le Préfet de la Haute-Marne

Vu l’article L 214-3 du Code Forestier,

Vu la délibération du conseil municipal de Cirey les Mareilles en date du 07/03/2012,

Vu le plan des lieux,

Vu l'avis du directeur d'agence de l'Office National des Forêts,

Vu l'arrêté préfectoral n° 1635 du 05/05/2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-
Pierre Graule, Directeur départemental des territoires de la Haute-Marne,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2015/16  du  08/09/2015  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Frédéric Larmet, responsable du domaine « forêt » à la direction départementale des territoires de la
Haute-Marne,

Sur proposition du Directeur départemental des territoires de la Haute-Marne,

ARRÊTE

Article 1 : relève(nt) du régime forestier la(es) parcelle(s) de terrain désignée(s) au tableau suivant :

département
Personne morale

propriétaire
lieu-dit section n°

contenance
Territoire communal

ha a ca

Haute-
Marne

Commune de
Cirey les Mareilles

Le Conelet E 44 0 14 25

CIREY LES
MAREILLES

La Combe aux
Prêtres

E 101 0 11 14

La Combe aux
Prêtres

E 102 0 7 65

Le Precep ZB 21 0 45 90
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Haute-
Marne

Commune de Cirey
les Mareilles

Le Precep ZB 33 1 66 95

CIREY LES
MAREILLES

Le Precep ZB 45 1 55 80

Le Prayon ZC 8 0 24 75

Le Prayon ZC 12 1 16 30

La Combe aux
Prêtres

ZH 9 0 16 25

Article 2 :  la présente décision ne pourra être déférée au Tribunal Administratif de Châlons en
Champagne que dans le délai de deux mois à compter de sa publication.

Article  3 :  Madame  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  de  la  Haute-Marne,  Monsieur  le
Directeur Départemental des Territoires, Monsieur le Directeur Territorial de l'Office National des
Forêts Champagne-Bourgogne sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent
arrêté  qui  sera affiché dans la commune de Cirey les  Mareilles et  inséré au Recueil  des Actes
Administratifs de la Préfecture.

     Chaumont , le 10/12/2015
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Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur départemental des territoires

par délégation,
le responsable domaine forêt

Frédéric Larmet
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PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Direction départementale des territoires

Service environnement forêt

Bureau biodiversité-forêt-chasse

Dossier suivi par : Frédéric Larmet
Tel : 03 51 55 60 32 – Fax : 03 25 30 79 88

frederic.larmet@haute-marne.gouv.fr

ARRÊTÉ N° 2889 du 10/12/2015

portant application du régime forestier d'un terrain sis à Wassy.

Le Préfet de la Haute-Marne

Vu l’article L 214-3 du Code Forestier,

Vu la délibération du conseil municipal de Wassy en date du 06/09/2011,

Vu le plan des lieux,

Vu l'avis du directeur d'agence de l'Office National des Forêts,

Vu l'arrêté préfectoral n° 1635 du 05/05/2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-
Pierre Graule, Directeur départemental des territoires de la Haute-Marne,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2015/16  du  08/09/2015  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Frédéric Larmet, responsable du domaine « forêt » à la direction départementale des territoires de la
Haute-Marne,

Sur proposition du Directeur départemental des territoires de la Haute-Marne,

ARRÊTE

Article 1 : relève(nt) du régime forestier la(es) parcelle(s) de terrain désignée(s) au tableau suivant :

département
Personne morale

propriétaire
lieu-dit section n°

contenance
Territoire communal

ha a ca

Haute-
Marne

Commune de
Wassy

Pré Baron E 829 0 55 78

WASSY

Pré Baron E 832 0 43 2

Petite Pièce
Mauljean

E 833 0 52 75

Petite Pièce
Mauljean

E 834 0 91 48
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Haute-
Marne

Commune de
Wassy

Fond de la Pièce
Mauljean

E 835 0 8 41

WASSY

Fond de la Pièce
Mauljean

E 836 0 5 61

Fond de la Pièce
Mauljean

E 837 0 24 36

Fond de la Pièce
Mauljean

E 838 0 97 47

Remvers des
Leschères

E 839 0 38 44

Remvers des
Leschères

E 844 0 5 83

Réservoir
Leschères Sud

E 1147 17 58 40

Pièce Mauljean ZK 1 0 57 90

Pièce Mauljean ZK 2 2 82 20

Rond Chanet ZK 20 5 17 50

Réservoir
Leschères Centre

ZK 84 1 15 90

Article 2 :  la présente décision ne pourra être déférée au Tribunal Administratif de Châlons en
Champagne que dans le délai de deux mois à compter de sa publication.

Article  3 :  Madame  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  de  la  Haute-Marne,  Monsieur  le
Directeur Départemental des Territoires, Monsieur le Directeur Territorial de l'Office National des
Forêts Champagne-Bourgogne sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent
arrêté qui sera affiché dans la commune de Wassy et inséré au Recueil des Actes Administratifs de
la Préfecture.

      Chaumont , le 10/12/2015
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Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur départemental des territoires

par délégation,
le responsable domaine forêt

Frédéric Larmet
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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE GRACIEUX FISCAL

MODELE DE DELEGATION DE SIGNATURE

D’UN COMPTABLE CHARGE D'UNE TRESORERIE

Le comptable public, responsable de la trésorerie de Chalindrey,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er - DELEGATION DE POUVOIR

Madame Karine TARTARIN, contrôleur des finances publiques de 1ère classe, reçoit pouvoir de
me suppléer dans l’exercice de mes fonctions et de signer seule ou concurremment avec moi tous
les actes relatifs à ma gestion et aux affaires qui s’y rattachent, y compris dans le cadre d’une
action en justice ou d’une procédure collective, ce mandataire étant autorisé à ester en justice et à
effectuer les déclarations de créances et d’autres actes nécessaires au bon déroulement desdites
procédures.

Article 2 : DELEGATION DE SIGNATURE autre qu'en matière de gracieux fiscal

Délégation générale de signature avec faculté d'agir séparément et sous sa seule signature est
donnée à :

Madame Karine TARTARIN, contrôleur des finances publiques de 1ère classe,

Délégation générale de signature uniquement en l'absence du comptable et des agents titulaires
d'une délégation générale de signature, avec faculté d'agir séparément et sous sa seule signature
est donnée à :

Madame Marie-Alice BOURRIER, agent administratif des finances publiques de 1ère classe,

Délégation  spéciale  de  signature  avec  faculté  d'agir  séparément  et  sous  sa  seule  signature,
l'énonciation des pouvoirs ainsi conférées étant limitative, est donnée à  : 

Madame Alexia ROUSSEL, agent administratif des finances publiques de 1ère classe, 

Madame Jacqueline LARDIN, agent administratif principal des finances publiques de 1ère
classe afin : 

-      D’opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services sans exception

      -      De recevoir et de payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitiment dues, à 
quelque titre que soit, par tous contribuables, débiteurs ou créanciers des divers services dont la 



gestion leur est confiée, d’exercer toutes poursuites, d’acquitter tous mandats, d’exiger la remise 
des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les règlements, de signer tous 
récépissés, quittances et décharges, de fournir tous états de situation et toutes pièces demandées 
par l’Administration, d’opérer à la Direction départementale des Finances publiques les 
versements aux époques prescrites et en retirer récépissé à talon, de le représenter auprès de 
tous les tiers y compris la Poste, ceci pour toute opération.

-     De passer tous actes,  d’élire domicile  et  de faire,  d’une manière générale,  toutes les
opérations qui peuvent concerner la gestion du poste comptable, entendant ainsi transmettre à
Madame  Alexia  ROUSSEL,  agent  administratif  des  finances  publiques  de  1ère  classe  et
Madame Jacqueline  LARDIN,  agent  administratif  principal  des  finances publiques de  1ère
classe tous  les  pouvoirs  suffisants  pour  qu’ils  puissent,  sans son concours,  mais  sous sa
responsabilité, gérer ou administrer tous les services qui leur sont confiés.

Article 3 : DELEGATION DE SIGNATURE en matière de gracieux fiscal

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et

portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

TISSERAND Karine contrôleur de 
1ère classe

500,00 € 12 mois 5 000,00 €

ROUSSEL Alexia agent 
administratif de 
1ère classe

200,00 €   3 mois 2 000,00 €

LARDIN Jacqueline agent 
administratif 
principal de 1ère 
classe

200,00 €   3 mois 2 000,00 €

Article 4 : PUBLICATION

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de HAUTE-MARNE

A Chalindrey, le 24 novembre 2015

Le comptable public, 






	Le préfet de la Haute-Marne

